
 

ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DE BADEN 

 

Cher adhérent et ami plaisancier, 

Vous êtes cordialement invité à participer à notre 

ASSEMBLEE GENERALE 

samedi 23 mars 2023 à 10 heures 

salle G. Gahinet, Baden 

A partir de 9h30, enregistrement des présents - paiement des cotisations. 

     Ordre du jour : 

1.  Rapport moral et d’activité 2023 par le Président - Vote 

2. Rapport financier 2023 par le Trésorier et vote. 

3.  Budget prévisionnel 2024 - Vote. Quitus au Trésorier. 

4. Présentation du programme d’activités 2024. Interventions. 

5. Renouvellement de la moitié des sièges du Conseil d’Administration (des sièges 

restent non pourvus). Posez-vous la question de votre participation à l’activité de 

votre association et faites connaitre votre candidature au CA ! 

6. Retour sur la participation de l’APB à la Commission des Mouillages et au Conseil des 

mouillages 2023 ; observations et questions des présents à l’AG (en cas d’absence, 

adresser par écrit vos questions et observations au Président qui en fera état). 

6.   Clôture puis apéritif convivial offert par l’APB. 

Le CA se réunira début avril pour élire les membres du Bureau. 

RAPPEL : comme dans toutes les associations, seuls les adhérents à jour de leur cotisation 

2024 pourront participer aux débats et aux votes (rapports, élection des administrateurs). Si 

vous n’avez pas encore fait le nécessaire, votre cotisation pourra bien sûr être reçue à l’entrée 

de la salle. Cependant, n’attendez pas le dernier moment pour renouveler votre adhésion ! 

 Il est facile de comprendre que plus nous seront nombreux, plus notre association aura du 

poids. Aussi nous espérons vivement que vous aurez à cœur d’être présent (ou de donner 

pouvoir) et de participer pleinement à ce moment important de la vie de notre association. 

Le Président, 

Jean Claude LE GOFF 



 

 

ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DE BADEN 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU 23 mars 2024 

________ 

POUVOIR 

_______ 

 

 

En cas d’impossibilité de participation à l’AG, il est important de donner pouvoir à un autre 

membre de l’association à jour de cotisation. Merci de compléter et de faire parvenir le 

présent pouvoir dûment complété au Secrétaire Maxime PILISI, par mail (maxip@free.fr). A 

défaut, votre mandant pourra le remettre au Secrétaire à l’entrée de la salle. 

 

NOM,PRENOM : ……………………………………………………………………………………………………………………  

demeurant :…………………………………………………………………… Commune de :…………………………….  

membre de l’Association de Plaisanciers de Baden, à jour de ma cotisation 2024, 

ne pouvant participer à l’Assemblée Générale du 23 mars 2024, 

donne pouvoir à : 

 

 Mme – Mr………………………………………………………………………membre APB  2024, 

pour me représenter à l’assemblée générale sus-mentionnée, participer aux votes et  

prendre toute décision en rapport avec l’ordre du jour.  

 

 
 

Fait, le   …………………………………2024  

Mention « Bon pour pouvoir » et signature : 

mailto:maxip@free.fr

